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LE SERVICE BELGE 

D'IDENTIFICATION JUDICIAIRE 

§ 1er - Historique. 

Le service belge d'identification judiciaire a été créé, à titre 
d'essai, en juillet 1908, par M. le Ministre de la Justice Renkin. 

Il ne compi·enait, au début, qu'un casier purement clactylosco
pique et un répertoire alphabétique correspondant, établis au 
.Ministère de la .Justice. Six postes régionaux, fonctionnant dans 
six des prisons les plus importantes du pays, lui fournissaient 
les fiches. 

Il fut adopté définitivement, en décembre 1911, par M:. le 
Ministre Carton de Wiart. 

Sous son ministère : 

Des postes secondaires furent installés, dans le courant de 
l 'année 1912, clans toutes les autres prisons du royaume; 

Chaque poste secondaire fut outillé, en 1913, peur la prise des 
clichés signalétiques; 

Enfin, à partir de 1913 également, certains postes furent dotés 
d'un matériel anthropométrique. 

Sous le ministère de M. Vandervelde, successeur de M:. Carton 
de Wïart: 

Un casier de fiches de contrôle fut organisé en juin 1919; 

Le · service clactyloscopique fut étendu, en 1921, aux trois 
établissements pour vagabonds adultes (deux pour hommes et 
un pour femmes). 

Les brigades de police judiciaire près les parquets furent 
chargées, à partir de la même année, de fournir de_s fiches mono
dactylaires eu vue de l'identification éventuelle des empreintes 
digitales recueillies sur les lieux de crimes et de délits. 

Enfin, en 1921 également, nn répertoire général des détenus, 
alias un casier des détenus et des recherchés, commença à 
fonctionner au service central. 
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En conséquence, le service possède actuellement les casiers 
suivants: 

1° Le casier décadactylaire, renfermant, à la date du 17 juil
let 1924, 115,048 fiches de sujets différents. Les signalements 
des hommes et ceux des femmes y sont classés séparément; 

2° Le casier a lphabétique-photographique, contenant le même 
nombre de fiehes, s'-appliquant aux mêmes sujets; 

3° Le casier anthropométrique, où figurent 3,613 fiches; les 
deux sexes y sont également séparés; 

4° Le casier des clichés signalétiques, riche de 67,000 négatifs; 
5° Le casier des fiches cle contrôle, comptant 11 ,009 fiches; 
6° Le casier monoclactylaire, comprenant 16,580 fiches, pro

venant de 1,658 sujets; 
7° Le répertoire général des détenus , dont le nombre de fiches 

n'est pas compté. 

§ 2. - But, bases , service central , postes secondaires. 

Notre service d'identification est surtout un offiee de recon
naissance de récidivistes. Il est basé sur la dactyloscopie et sur 
la photographie . . Le service central existe toujours au ministère 
de la justice, où il forme la 5• section de la, direction générale des 
prisons (voir annexe 1). 

Les postes secondaires, au nombre de 45, fonctionnent dans 
les t r ente p r isons du r oyaume, dans trois établissements de bien
faisance (pour vagabonds) et dans les douze brigades judiciaires 
pr ès les par quets (annexes 2 et 3). 

Le classement des fiches (lJ et des clichés se fait au service 
central , qui est également chargé des enquêtes d'identité, du 
développement des plaques photographiques, du tirage des 
épreuves et, exceptionnellement, de la photographie d 'empreintes 
trouvées sur les lieux. 

Par contre, la prise des fiches et des clichés n 'a lieu que clans 
les postes périphériques. 

Tous ces postes p r oduisent des fiches dactyloscopiques; 
toutes les prisons (mais non les antres postes) fom·nissent des 

(1) Les fiches monodactylaire" sont. comme les fiches décadacty
laires, collectionnées au service central. Toutefois les fiehes 
monodactylaires, relevées à la brigade judiciaire de Brux1•lles, sont 
classées dans un casier spécial, que le parquet de la capitale a été 
autorisé à or !laniser en raison de son importance. 



clichés photographiques; les fiches anthropométriques ne sont 
dressées que dans les prisons de Forest-lez-Bruxelles, Anvers, 
Gand (prison secondaire), Liége, Mons, Charleroi, Namur, Ver
viers et Nivelles; quant aux fiches monodactylaires, elles sont 
établies, comme nous l'ayons dit, dans les brigades judiciaires. 

§ 3. - Détenus soumis aux formalités dactyloscopique 

et photographique . 

Rl~:GLES POUR LE PERSONNEL DES PRISONS . 

a) Règles générales . 

a) Dactyloscopie (Fiches décadactylaires). 

A . - li y a lieu de 
dresser la fiche 
décadactylairc de 
tout détenu de l'un 
ou de l 'autre sexe 
appartenant aux 
catégories ci-con
tre: 

1° Etrangers condamnés à 1 mois et plus; 
2° Bele·es condamnés à 1 an et plrn;; 

(V. S llb. « Règles spéciales » les 
Belges à dactyloscopier qui sont 
condamnés à des termes plus courts); 

3° Suruelllés de police; 
4° Elrangers détenus préventivement. et 

vrévenus ou accusés de nationalité 
belge, nés ou domiciliés à l'étranger, 
à l'exception de ceux indiq nés au 
litt. B.; 

;)0 Vagabonds éérangers 11) ; 
() 0 Etrangers écroués pour d~faut de r es

sources. 

B . - Il n 'y pas lien. sans réquisition expresse d 'une autorité 
compétente, de soumettre à la fo i·m alité dactyloscopique les 
préueTJus belges qui sont fonctionnaires , officiers publics, chargés 
d'un service puùlic, ministres d'un culte ou militaires belges. 

(1) Les vagabonds belges sout dactyloscopiés, de lt>ur côté, dans 
les établissements de bienfaisance qui leur sont destinés, c'est
à-dire dans ljis dépôts de mendicité et maisons de refug13. 
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~) Photographie. 

Il y a lieu de photographier : 
1° Tous les condamnés à 1 mois et pl ns ; 
2° Tous les surveillés de police; 
3° 'l'ous les prévenus et accusés ; 
4° Les vagabonds étrangers; 
5° Les étrangers écroués pour défaut de ressources. 

b) Rè3·les spéciales. 

Sans préjudice aux règles générales qui précèdent, les per
sonnes condamnées pour ou inculpées d 'une des infractions 
énumérées ci-après, seront dactyloscopiées et photographiées 
comme il est indiqué colonne 3. 

Signification des chifti·es figurant déll1S la colonne 3. 

(1) Dactyloscopier et photographier tous les prévenus ainsi 
que tous les condamnés, quel que soit le taux de leur peine. 

(2) Dactyloscopier et photographier les préyenus, les accusés 
et les condamnés à 1 mois et plus; 

(3) Dactyloscopier et photographier les prévenus et les 
accusés; dactyloscopier les étrangers condamnés à 1 mois et 
plus, les Belges condamnés à l an et plus; photographier tosis 
les condamnés à 1 mois et plus; 

(4) Dactyloscopier les condamnés à 1 mois et plus; photo
graphier les prévenus, les accus.és et les condamnés à 1 mois 
et plus. 

Articles 
du 

Code pénal. 

160, 161, 164, 
166. 

161, 163, 165, 
167. 
168. 

169. 

NATURE DE L'INFRACTION. 

Contrefaçon de monnaies. 

Altération de monnaies. 

Emission de monuaies contrefaites ou 
altérées. Introduction des mêmes 
monnaies sur le territoire helge. 

Mise en circulation de monnaies contre
faites ou alté1·ées, 

Formalités 
signa

létiques 
à 

remplir. 

(2). 

12). 

(2). 

(2). 



Articles 
du 

Code pénal. 

171 , 172. 

173à 175. 

176 it 178. 

179, 180, 182, 
18.J: à 186. 

188 et 189. 

181, 183. 

. 191. 

194à196. 
197 . 

!\AT URE l>E I.'lKFHACT!OK. 

Fraude dans le choix des échantillons 
ll estinés à la vérification cl u titre et 
du poids des monnaies . 

Con trefaçon ou falsification d 'actions, 
obligations, coupons d'intérêts ou 
de cliYidcndes, billets de banque. 

Emission d 'actions, obligations, cou
pons ou billets contrefaits ou falsi
fiés. Introduction des mêmes en 
Belgi<1ue. Mise ou remise en circula
tion des mêmes. 

Cont r efaçon, falsification , application 
frauduleuse, usage préjudiciable 
d e sceaux, timbres, poinçons, 
coins, carres, matrice!", c lichés, 
planches, etc., marques, empreintes 
de timbre, coupons de transport, 
timbres-poste, timbres ndhésifs, etc. 

Usage, exposition en vente, mise en 
circulation de sceaux, timbres, poin-
çons, marques, coupons de transport, 
tim ùres-poste, tim bresadhésiJs, etc., 
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Formalités 
signa· 

!étiques 
à 

remplir. 

(2). 

(2). 

(2). 

(2). 

conkefaits ou falsifiés . (2). 
Exposition en vente de papier s ou de 

matières d 'or ou d'argent marqués 
d 'un timbre on d'un poinçon contre
fait ou falsifié. Usage de papier 
ma rqué d'un timbre contrefait ou 
falsifié . 

Apposition sur des objets fabriqués du 
nom d'un fabricant autre que celui 
qui en est l 'auteur on de la rfli~on 
commerciale d 'une fabrique autre 
que celle de la fabrication. 

Exposition en vente ou mise en circu-
lation d'objets marqués de noms 
s upposés ou altérés. 

Faux en écritures. 
Usage de faux (acte faux ou pièce 

fausse). 

(2) . 

(2). 
(2). 

(2). 
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Articles 

du 

Code péual. 

ms. 

HJ9 . 

200. 

201, 202. 

NATURE DE !.' INFRACTION. 

Contrefaçon ou falsification d ' un 
passepor t, port d 'armes ou livret. 
Usage d 'un passeport., port d 'armes 
ou livret co1ürcfait on falsifié. 

Supposition de nom dans un passe
port, port d 'armes ou livret. 

FalH'ication , contrefa«:;on OLl faJ sifica
tion d ' un e feuill e de roLüe. Usage 
d 'une feuille de route fabriquée, 

contrefaite ou falsifiée. 
Supposition de nom ou fausse qnalité 

dans une feuill e de route. 
203, 205, 206. Fabricatiou de faux certificat. 

204. 'DéliYrance d 'un faux certificat par un 

207. 

208 . 

209. 

210. 

211. 

212 . 

215 à. 221, 
224. 

223, 224. 

226. 
227. 

médecin, un chirurgic11 ou un officier 
de santé. 

Falsification d'un certificat. Usage 
d'un certificat falsifié, faux ou fabri 
qué . 

DéliYrance d 'un faux certificat par un 
fonctionnaire ou officier public. 
Falsification d 'un certificat ou u sage 
d 'un certificat faux ou falsifié par un 
fonctionnaire ou officier public. 

Complicité, comme témoin , de la cl él:Î.
'Tance d 'un faux certificat. 

In scription sur des registres de 
logeurs ou aubergistes, sous des 
noms faux ou supposés, de personnes 
logées . 

Fabrication ou falsification de dé
pêches télégraphiques, p ar des fonc
tionnaires, employés ou préposés. 

Usage d'une dépêche télégraphique 
fausse . 

Faux t.émoiguage, fausses déclarations. 

Subornation de t émoins, d 'exper ts 
ou d'interprètes. 

Faux serment. 
Immixtion clans des fonctions publi

ques, 

Formalités 
signa

létiques 
à 

remplir. 

(l ) . 

( l ). 

(1) . 

( l ). 
(2). 

(2). 

(2). 

(4). 

(2). 

(2). 

(+) . 

(2). 
(2). 

(2). 
(2). 

(2). 



Articles 

du 

Code pénal. 

231. 
240. 

241. 

243. 
245. 

246. 

247. 

248. 

249 à 251. 

252. 
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Formalités 
signa-

XATURE DE L'INFRACTION. létiques 
à 

remplir. 

Port de faux nom. (1). 
Détournements commis par Lm fonc

tionnaire, un officier public ou une 
personne chargée d'nn seryice public. (4). 

Destruction ou suppression d 'actes ou 
tit1·cs par un fonctionnair11, un offi
cict· public ou uuc personne chargée 
d'un service public. (4). 

Concussion. ( 4). 
Etant fonctionpaire, officier public ou 

chargé d 'un serdcc public, avoÎL' 
pris ou r eçu quelque intérêt dans les 
actes, a<ljndica.tions, entreprises, 
régies, payements ou Ji<1uidations. (4). 

Etant fonctionnaire, officier public ou 
cha.1·gé d'un seryice public, avoir 
a.gréé des offres ou promesses, avoil' 
reçu des dons ou présents pour faire 
nn aetc de sa fonction ou pour 
s'abstenir de faire un a.etc r entrant 
clans l'o!'(lre de ses deyoirs. (4). 

Etant fonctionnaire. officier public ou 
chargé d'un sen·iee public, avoir 
fait, ]Jar offres ou promesses agréées, 
clous ou présents reçus, un acte 
injuste ou s'être abstenu de faire 
un acte rentrant dans l'ordre de ses 
deyoirs. (4). 

Etant fonctionnaire, officiei· public ou 
chargé d'un service public, :.woir 
agréé des offres ou promesses, avoir 
reçu des clous ou présents pour com
mettre, clans l 'exercice de sa charge, 
un crime ou un délit. (4). 

Etant juge, arbitre, prud'homme ou 
juré, s'être laissé corrompre. (4). 

Contrainte ou co1Tuptio11 d'un fonc
tionnaire, d'un officier public, d 'une 
personne chargée d'un service public, 
d'un juré, d'un arbitre ou d'un pru- (2). 
d 'homme. 
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Articles 

du 
Co!lC pénal. 

297, 298. 

305. 

322 à 324. 
339. 

340. 

342. 

34-3. 

:~44 . 

345. 
368 à 370. 

372, 373, 376, 
377. 

375 à 377. 
379 à 381. 

380bis, 
380/er, 381. 

NATURE DE L'INFRACTION. 

"Fraude, par les personnes chargées de 
fournitures, d'entreprises ou régies 
pour le compte de l 'armée ou de la 
marine, sur la nature, la qualité ou 
la quantité des travaux ou main
d'œuvre ou <les choses fournies. 

Complicité de la. dite fraude par ur: 
fonctionnaire ou par un agent du 
gouyernement. 

Avoir tenu ou ai<lé ù exploiter une 
maison de jeux de hasard. 

Association de malfaiteurs. 
Recel de personnes poursmvies ou 

condamnées du chef de crime. 
Recel du cadan·e d'une personne homi

ci<lée ou morte <les suites de coups 
ou blessures. 

Mendicité ou vagabondage en pene
trant indûment dans une habitation. 

Mendicité en feignant des plaies ou 
infirmités. 

Y!ei1dicité en réunion. 
Mendicité ou vagabondage étant tra

vesti. 
Mendicité ou vagal)ondage étant por

teur de faux certificats, faux passe
ports ou fausses feuilles de route. 

Mendicité ou vagabondage étant por
teur d'armes. 

Mendicité ou vagabondage étant muni 
de limes, crochets etc. 

Mendicité avec menaces ou violences . 
Enlèvement de mineurs. 
Attentat à la pudeur. 

Viol. 
A voir excité, facilité ou favorisé la 

débauche, la corruption ou la pros
titution d'un mineur. 

Avoir embauché, entrainé ou détourné 
une femme ou une fille rrrnjeure en 
vue de la débauche. Avoir retenu 

Formalités 
signa

létiques 
à 

remplir. 

(2). 

(4). 

(2). 
(2). 

(2). 

(2). 

(1). 

(1). 

(1). 
(l). 
(2). 
(2). 

(2)._ 

(2). 



Articles 

du 

Code pénal. 

:~8:3, 38G. 

384, 38G. 

:rn;;, 38G. 

393. 
3\J4. 
395. 
396. 
397. 

401, 410. 
402 à 40:5 
et 410. 

406 à 408 . 

439. 
4G3 à 4(19, 
471 à 475. 

470. 
488. 
489. 
4!Jl. 
4\J3 . 

49.J.. 

.J.\JG. 
-:1:97. 

NATURE DE L'INFRACTION. 

une personne contre son gré dans 
une maison de débauche ou avoir 
contraint une personne majeure à se 
lin·cr à la débauche. 

Avoir exposé, vendu ou distribué des 
chansons,pamphlets ou autres écrits. 
<les figures ou images contraires aux 
bonnes mœurs. Avoir chanté, lu , 
récité, fait entendre ou proféré des 
ol>scénités. 

A\·oir rédigé un écrit, avoir fait une 
figurn ou image, avoir imprimé on 
reproduit un écrit, une figure ou 
image contraire aux bonnes mœurs. 

Outrages publics aux mœ urs par 
aetions qui blessent la pmlcnr. 

Meurtre. 
Assassinat. 
Parricide. 
Infanticide. 
Empoisonnement. 
Coups ou blessures ayant causé la mort. 
Administration volontaire de substan-

' 

ces dangc1·euses. 
Entraves à la eirculation d'un cmwoi 

sur un chemin de fer . 
Violation de domicile. 
Vol (simple on qualifié). 

Rxtorsion. 
Contrefaçon ou altération de clefs. 
Banq ucroute frauduleuse. 
Abus de confiance ou détournement. 
Abus des besoins, cles faiblesses ou 

des passions d 'un mineur. 
Ahus des faiblcs;,cs ou des passions de 

l'emprun Leur. 
Escroq ueric. 
Emission de monnaies dorées ou argen

tées. 
Emission, pour des pièces de monnaie, 

de morceaux de métal ne portant 
aueune empreinte monétaire. 

11 

Formalités 
signa

létiques 
à 

remplir. 

(2). 

(2). 

(2). 

(2). 
(3). 
(3). 
(3). 
(3). 
(3). 
(3). 

(3). 

(3). 
(2). 
\2). 

(2). 
(2) . 
(2). 
(2). 

(2). 

(2). 
(2) • 

(2). 

(2). 
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Articles , 
du 

Code pénal. 

488, 499. 

505, 506. 
509. 

510 à 514, 
516 à 518. 

520. 
Loi du 

24 juil. 1923 . 
Loi du 

8mai1924. 

NATURE DE L'INFRACTION. 

'rromperie sur l'identité, la nature, 
l'origine ou la quantité des choses 
vendues, sur la quantité ou la qua
lité de l'ouvrage fourni. 

Recel. 
S'être procuré frauduleusement des 

fonds, valeurs ou décharges au 
moyen d'un effet tiré sur une per
sonne qui n'existe pas, qui n'est pas 
débitrice, qui ne doit pas l'être à 
l'échéance ou qui n 'a pas autorisé à 
tirer sur elle. 

Incendie volontaire. 

Destruction par explosion. 
Désertion. 

Fonte de monnaies ayant cours légal 
en Belgique. 

c) Règles complémentaires. 

Formalités 
signa

létiques 
à 

remplir. 

(2). 
(2). 

(2). 
(3). 

(3). 
(2). 

(2). 

1. Pour l'application des instructions qui précèdent la tenta
tive d'un acte délictueux est assimilée au fait consommé. 

2. Deux fiches dactyloscopiq ues sont établies pour les prévenus 
étrangers ainsi que pour les prévenus belges nés ou domiciliés ~i 
l'étranger, à l'exception de ceux qui font l'objet de fiches 
anthropométriques et de ceux qui sont détenus uniquement eu 
vertu d'une demande d'extradition. 

La fiche dactyloscopique des autres détenus est dressée en 
simple expédition. 

3. Ne seront pas reclactyloscopiés les prisonniers, écroués 
pour plus de trois jours et qui déclareront avoir déjà subi cette 
formalité clans une prison belge. On dressera toutefois pour eux 
une fiche de. contrôle, du modèle en usage, portant, à l'endroit 
indiqué, l'empreinte de l'index droit. Cette fiche de contrôle sera 
transmise au service central au plus tard le lendemain de l'écrou. 

4. Ne seront pas rephotographiés les prisonniers, écroués 
pour plus de trois jours et qui déclareront avoir déjà subi la dite 
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formalité clans uue prison belge moins de einq ans aupH ravant 
(moins do deux ans s'ils sont mineurs). Mais on dressera et 
transmettl'a pour eux uue fiche de contrôle comme il est dit 
ci-11essus sub n° 3. Une même fiche de contrôle peut tcnÜ' lieu de 
fiche dactylosmpique et de cliché photographique. 

5. Les condamnés, les surveillés de police, les vagabonds et 
les étrangers sans moyens d'existence sont obligés de se -sou
mettre à la_ !H'ise des empreintes, mais si un prévenu s'y refuse 
c'est au magistrat compétent., auquel le directeur de la prison 
signalent le cas par avis n° 2fi.J., qu'il appartiendra de décider 
s'il y a lieu de passer outt·e tL ce refus, en usant de contrainte au 
besoin. 

G. Tous les détenus, visés clans le p résent tableau, y compr is 
les préYenus et les accusés, sont obligés de se soumettre à la 
formalité photographique. 

§ 4 - Détenus soumis à la prise des fiches monodactylair~i;. 

Les brigades judiciaires dressent des fiches monoclactylaires 
pour les sujets arrêtés : 

1° Pour tLssassinat, meut'trc ou tentative d'un de ces crimes: 
2° Pour vol avec escalade, effraction, fausses <l'lefs, vol d'hôtel , 

d'appartement ou de tiroir. 

§ 5. - Détenus soumis à la formalité anthropomét rique. 

Seuls les prisonniers, dont l'identité et les antécédents judi
ciaires doivent être recherchés clans un pays anthropomètl'e, 
fout l'objet de fiches bertillonnicnnes. 

Virtuellement, on ne mesul'e plus, par conséquent, à de rares 
exceptions près, que les inculpés français et ceux qui sont 
reconnus ou présumés être des malfaiteurs internationaux. 

Les sujets ant!:roµomélrés sont al!,ssi dactyloscopiés et photo
graphiés; ils fïgllrent, par conséqllent , à la fois dans . le casier 
al!thropométriqlle el dans le casier daclyloscopiqlle. 

§ 6. - Matériel, instructions au personnel, locaux 

e t outillage du s er vice photographique central. 

Le matériel clactyloscopiquc en usage dans chaque poste local 
et le matériel photographique, dont chaque prison est pourvue, 
sont décrits dans les instructions teclwiques, annexe 4, et sônt 
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représentés sur les planch es hors texte qui accompagnent ce 
document. 

Le matériel authropométl'ique est idenLi<1ue it celui qu'emploie 
le Service de l'Jdentité judiciaire:\ Paris. 

Les dites insln1clio11s lech11iq11es, l'insll'ucliun sui' la dacty los
copie (annexe 5) et l'insll'uclion concernanl la plwtog,.aphie signa
létique (annexe 6) contiennent auss i les principales j)t'escriptions 
auxquelles les employés, chargés tin service signalétique, 
doivent se conformer. 

Au sel'vice cen tral , les fi ches déeadaetylaires, qni sont classées 
tout étalées, sont serl'écs eu pa<1uets entl'c deux Jenillcs <le 
carton reliées pat• des la~ets (annexe 7) . Chaque paquet ou 
<t farde 1> a d e deux t't trnis centi111Jt1·0s d'épltisscnr. Ces fardes 
sont consel'vées dans des armoil'cs mcsu1·ant 211142 de hauteut', 
10146 de largeur, 00146 d e profondcul' (a nnexes 8 et 9). Daus la 
partie infé1·iour·e de ces armoires, haute de, 0 1118~ , uc sont rangés 
que <les imprimés; la pat' tic SLtpét·icm·c est partag .Je verticale
ment pa1· des cloisons en bois et horizontalement par des plaques 
d e tôle qui glissent daus des rainures . Chaque case ainsi formée, 
large de om25 et haute de 0 11105 i't Ü"'06, ne r eçoit qu'un seu l paquet 
de fich es. Le casiel' alphabétique-photographique (annexe 10), 
le casier anthropométrique (l ) et le casier des fiches de eontl'Ôlc 
(annexe 11) sont à ti roirs; les fiches, toutes en carton , s'y 
classent debout. Les casiers ù clichés (annexe 12) sont aussi à 
tiroirs; ceux-ci sont garni s in térieu rernen t de feuilles de bois it 
rainures, pour maintenir les clichés isolés les uns des antres. 

Pour la classificatiou, la subdivision et la comparaison des 
empreintes, l e personnel du service central se ser t de loupes 
compte-fils (g rand modèle) dont l 'encadr ement inférieur est 
muni d 'un verre ordinaire. Une rainure en ligne droite, pratiquée 
dans cc verre à l'aide d 'un diamant et r.oircic au nioyen de cire, 
facilite la numération des lacets. 

Les locaux du service photographique se composen t de : 

A. - Deux chambres noires de 31"3;; X 4"':50 : 

1. L'une est employée pour l<.' chargemen t des ehttssis et le 
développement des plaques. E lle renferme une table r ecouverte 
de plomb, deux lanternes de laboratoire, une ampoule électrique 

(1) Le casier anthropométrique est identique a nx rneu!Jles eu 
usage au Service de l'Identité judiciaire à Paris. 
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rouge ayec r éflecteur pour l 'écla irage de la cuve de fixage, deux 
distributions <l'eau, deux: évier s et <leux: eu ves pour le lavage 
des clichés dans le sens Ycrtica 1; 

2. Dans l'autre se font l'impression et le d évdoppement des 
papiers et les agra11dis3cmcnts. Le matériel , qu'elle r enferme, 
est analogue à celui décrit ci-llessus. Elle contient e n outre une 
lanterne électrique à projection. 

L 'impression <les papier:,, tm bromure <l'argent a lieu au moyen 
de deux appareils à tirage r api<l e . C,•s cc tireuses >> sont munies 
d'un dispositif d 'éclail'age é lectr iq ue <1ui permet d'obtenir des 
intensités lumiueuscs va l'iables de 10 ù 200 bo11gies. 

Cluwun des laboratoires permet le travail simultané de deux 
opérateurs. 

B . - At.elier (annexe 13) de 3'"80 ::< 10 rn. garni, entre autres, 
de : 

l. Un a,pparoil d'atelie r pour r eproduction s et agranclissc
rncnts, se composant d 'une chambr e :.!-!- X 30 ù doubl e til'age et 
d 'un pied-table :\ mouvement de haut en bas, d 'avan t eu arrièr e 
et de dro ite ù gauch e, le tout co1nnrnndé par trois manivelles à 
portée des mains de l'opérateur. Ce pied-table est monté sur 
r ails . J,'objcctif employé est un Dagor de Goerz, F. 210- 1. G. 8; 

L'éclairage a r tificiel est Jirocluit par2 lampes ù projection l /'2 W. 
de 1,500 bougies ch acune; ces lampes peuvent se mouvoir dans 
tous les sens par un sys tème de contre-poids et de chariots; 

'2. Un appareil portatif 13 X 18, avec six châssis doubles et 
acl!essoir cs; 

3. Un appareil de pltotogrnpltic signalétique du modèle en 
usage dan>. l es prisons ; 

4. Une lampe électrique <'t vapeur Ll;~ mer cur e , a vec r éflecteur, 
semblahle à celles qui ser vent à l'éclairage ltrtil'iciel dans les 
postes des prisons d'Anvers, de Forest, de Liége et de Chal'leroi; 

5. U ne table d 'atelier; 

G. Une presse à coller à chaud ; 

7. U n établi à étagèr C" po1u' l es m anipula tions chimiques; 

8. Les deu x casiers à clichés, dom question ci-dessus. 

L'éclairage de l'atelier se fait par une verrière à G5° exposée 
au N-0. 



16 

C. - Un réduit pour la conservation des clichés anciens, 
classés par o.rdre numérique. 

Une pal'tie notable du matériel (rlactyloscopique, photogra
phique et anthropométrique) a été constrnite par la main
d'œuvre pénitentiaire. 

§ 7. - Fiches dactyloscopiques. 

A. - Fiche décadactylaire. 

La fiche décadaclyla.ire (annexes 14 et 14bi.s) est identique, 
à part le t exte, à la fich e anglaise. Elle pol'L '.l horizontal ement, 
sur deux rangées parallèles, les dix empreintes roulées du sujet 
et, en dessous, à gauche, les empreintes s imultanées des quatre 
derniers doigts de la main gauche, à <lroitc, les empreintes 
simultanées des quatre derniers doigt.s de la main droite. E!lc 
est en papier souple, mais elle est, en réalité, plus solide qu'une 
fiche en carton, à moins d'employer du carton très fort , ce qui 
est très coûteux. Elle présente auss i sur la fiche en carton 
!"avantage de prendre beaucoup moins de place clans le casier . 
Elle est disposée de manière que les empreintes mal r éussies 
puissent êtr e reprises clans la même case, au-dessus des 
précédentes; cela lui donne une gi·anclc supériorité sur tons les 
autres modèles. Elle est de m êmes dimensions et porte les 
empreintes dans le mème ordre et à la même place que la fich e 
employée en Angletene, eu Irlande, clans les colonies anglaises, 
en Hollande, en Allemagne, en Autriche, en Hongrie, clans la 
Tchéco-Slovaquie, au Danemark, en Suède ·et aux Etats-Unis. 
Elle s'incorpore, par conséquent , saus difficulté aux casiers de 
tous ces pays, et la réciproque est vraie. C'est clone en quelque 
sorte un type international de fiche clactyloseopique. 

La fiche pour hommes est en texte uoit- , la fiche pour femmes 
en texte rouge . 

' B. - Fich e monodactylaire. 

La ficJie monodactylaire (annexe 15) porte, au r ecto, l 'indica
tion du doigt, la formule de classification, une empreinte roulée 
et une empreinte posée; au verso, l 'indication du poste dont elle 
émane, le numéro de la liste mentionnant le nom et les prénoms 
du snjet, la date de naissance de celui-ci, le numéro du r egistre 
clans lequel le sujet est inscrit au service central (ce qui dispense 
l'employé en cause cle répéter les r enseig nements d'identité sur 
chacune des dix fiches); enfin, le numéro de l'armoire où la 
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fiche doit ètre classée. La collection monodactylaire est, en effet, 
divisée en deux p arties ou armoires, dont l'une est affectée au x 
habitants de la moitié septentrionale, l'autre aux h abitants de 
la moitié méridionale du pays . 

§ 8. - Fiche anthropemétrique. 

Identique à la fiche pari·;ierrne de Bertillon. 

§ 9. - Fiche de contrôle. 

Lorsqu'un prisonnier <léclarc qu'il a déjà été dactyloscopié 
clans une prison ou clans un étah1issement similaire belge, on se 
conLente de dresser pour lni une .fich e de contrôle (annexe 16) 
portant son identité 1 nom, prénoms, lieu et date de naissance), 
le motif de la détention et l 'empreinte roulée de son index droit. 

§ 10. - Fiche alphabétique-photographique. 

A chaque fiche clactyloscopiquc et it chaque fich e an t hropo
métrique correspond une fiche a lphabétique qui est en même 
témps t>hotographiq uc (annexe 17). Cette fiche est, par consé
quen t, à l 'état vierge, émulsionnée d 'un côté. Elle porte au r ecto 
les mêmes r.mseigncments d 'identité que la fiche de contrôle et 
aussi l'empreinte roulée de l'index droit, mais cette empreinte 
est relevée au moment de la prise du cliché. (V. à cet égard § 20. 
Photographie, al. 5.) Au verso sont juxtaposés trois portraits 
au s ep tième, c'cst-à-clit'c un profil nu-tête, une face nu-tête et 
un trois quarts eoiffé. L'expérience a d émontré que c'es t ce 
dernier portrait, au septièm e, de t rois quarts, avec chapeau ou 
Cl!.squette, que les victimes et les témoins, les profanes, en un 
mot, r econnaissent le plus frwilcment. 

L es fich es a lphabétiques sont r evêtues de la formule de classi
fication d::wtyJoscopiquc et, éventuellement, de la formule 
a nthropométrique des sujets aL1xquels elles se r apportent. Le 
numéro d'ordre du clid1é, qui est g ravé s ur celui-ci au service 
central, s'y imprime en mème temps que les portrai ts . 

Si un sujet figLue dans le classement monodactylairc, on 
inscrit sur sa fiche alphabétiqrc la lettre M suivie du numéro du 
registr e dont question au§ 7, a linéa 3. 

Pour retrouvct' la fiche décadactylairc, la fiche monodacty
laire, la fiche antht'opométdquc ou le clich é photographique 
d'un sujet, il suffi t, par conséquent, de consulter sa fiche alpha
bétique. 
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Méthodes de Classification. 

§ 11. - Classification décadactylaire. 

Les fieh es déeadaetyl<ifres sont classées : 

En ordre primaire, d'après la méthode de Vneetieh . 

En ortlre secondaire, pat· le comptage et le trnçage de crètes de 
Galton· H enry. 

Toute fois. de légères modifications ont été apporlées ù. l'un et 
l 'antre de ces systèmes, ainsi que cela résulte des explications 
ci-après . 

Toutes les emprein tes sont ramenées aux quatre types bien 
connus de Ga lton , de Vucetich, de Bertillon et autres, c'c!>t
à-clirc aux types : 

A rc; 

Boucle gauche ou inlerne; 

Boucle droite uu ~,; /ern e; 

Ver/ici/le uu tourbillon. 

Ces types sont représentés r espeetivement par les chiffres 1, '.2, 

3 et 4. Ou compose la formule dactyloscopique primaire en 
figurant chaq uc ernpreiu te par son chiffre, clepuÜ; le poue ci droiL 
j usqu'ù l'auriculaire gauche. 

Exemple : Supposons qu'un sujet présente : au pouce droit, 
une boucle droite ; à l'imlex droit, un arc; au médius droit, une 
bouc le droite ; à l 'annulafre droit, un verticille, à l'auriculaire 
droit . une boucle clroite; an pouœ gauchi', une boucle gauche; 
ù. l'index gauche, une boucle droite; aux trois doigts restants, 
une boucle gauche; sa fo rmule primaire sera : 

3 1 3 4 3 - 2 3 2 2 2 

Si une empreinte es t indéchiffrable ou fait d éfaut, elle est 
notée comme l'empn lintc correspondante de l'an tre mai u, sauf 
qu'à la boucle droite de la main droite répond la bouele gauche 
de la main gauche et vice versa. 

Si deux empreintes correspondantes sont inanalys:!tblcs ou 
viennent à manquer, on attribue conventionnellement aux deux 
doigts en question le type verticille. 
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Subdivision. 

Les arès ne sont pas subdivisés. 
Pour le surplus, les formule s primaires sonL fractionnées 

comme suit : 

PLŒMIERE SUBDIVI SIOl'i. 

S 'opère sur l 'index et le médius droits, puis sur l'index et le 
médius gauches par le comptage et le traçage de crêtes de 
Galton-Henry, 

Boucles (gauches et droiLes). 

Les boucles sont réparties en deux sous-types : 
Les iüdex de 1 à !J crètes et les médin s de 1 ù 10 crêtes 

forment le sous-type 1. 
Les index de 10 crêtes et plus et les médius de 11 crêtes et plus 

forment le sous-type 2 (1). 

~ombre de cr êtes 
Formule prineipale 
bubformule 

Exemple: 

16 10 
3 3 3 .j. 

2 1 

Verticilles. 

3 
3 :w 

2 3 2 .j. 2 
1 2 

Les verticilles sont r ang.3s eu Ll'ois sous-types, qui ne sont 
autres que les trois som;-types i, m et o de la méthode Galton
Henry. Toutefois, ces sous-types sont respectivemen t repré
sentés clans not1·e système par les chiffres 1, 2 et 3. 

J~xern pie de formule an~e yerticill es tracés : 

Formule primaire 
Subformule 

4.J..J.3.J. - 2.J.442 
l 2 3 3 

DEUXll~ME SUBDIVISION. 

A. -Règle générale. 

D'une manière générale, lol"sque l' <tLll"i:m laire d1·oiL appartient 
au type boucle externe, la deuxième subcli vision consiste à ranger 
les fiches de mêm e fonnulc principale et de même subformule 
selon le nom br~ cxa l!t des crêtes du noyau de cet auriculaire. 

(1) Nous comptons appliquer bientôt aux formules les plus 
fréquentes le système de s ubdivision analytique élabor é par 
M. Collins, directeur du service dactyloscopique de Londres. 



20 

Soit la formule pt·incipale · 3 2 3 3 3 - 2 l 2 2 2 et la subfor
mule 2 2·1; les fiches de c3 groupe seront classées comme suit : 

32333 - 21222 - 221-1 
-- 2 

-- --3 
etc. 

Lorsque l 'auriculaire droit pl'ésente un dessin d'un autre type 
que la boucle externe, cette d euxième subdivision tombe. 

B. - Règle particulière. 

Dans les formllles fréquentes, où domine le type verticille, la 
dellxième Sllbdivision consiste ù continuer le traçage de crêtes 
par l'a unulaire droit. (L3s expériences, faites dans notre service, 
ont montré que l'application du traçage des crêtes, soit aux deux 
annulaires, soit à un ou anx deux auriclllaires, ne présente pas 
d'avantage, mais qu'en traçant l'un des annulaires on fractionne 
très utilement les gt'ou1ws de fiches obtenus par la c lassification 
prineipale et la première subdivisiou.) 

Exemple: 

44444 - 4444.J. 
o om i i 

Formule primaire 
Sous-types 
Formule complète 44H4-44444-3:J 11-2 

Si l'une des dites formules présente, à l'auriculaire droit, le 
type 3 (boucle externe), la subdivision co1Jt.inue pat• la numé
r ation d es lacets de cet a,uriculail'e, en d 'autres termes, la 
deuxième subdiuision, telle qu'elle est expliquée sub A ci-dessus, 
clevien t la troisième subdivision. 

Exemple: 

Formule primaire : 4 4 4 4 3 - 4 4 4 4 2 

Sous-types (et, eu~ 
ce qui concerne l'au- m m 0 12 
riculairc droit, 
corn pte des erêtes). 

0 i 

Formule complète : 4 4 4 4 4 3 - 4 4 4 4 2 - 2 2 3 1 - 3 -1 2 

'l'ROISIÈ1IE SUBDIVISION. 

Dans l es formules fréquentes, où domine la boucle cubitale, 
on ne se contente pas de subdiviser les fiches par le nombre 



21 

exact des crêtes de l'auriculaire droit, mais on utilise ensuite, 
dans le même but, le noyau du pouce droit. Une formule cle ce 
genre se présente clone, au complet, comme suit : 

3 3 3 3 3--- 2 2 2 2 2 - 1 l l 1 - 12 - 17 

(Les clix premiers chiffres d e cette fo1·mulc r ésultent de la. 
classification primaire, les quatre chiffres suivants, de la pre
mière subdivision; l e nombre q ni suit (12) exprime le nombre d e 
crêtes de l'auriculaire droit, le dernier nombre (17), celui des 
crêtes du ponce droit.) 

(V. plus haut les règles tb la troisièm e subdivision en cc qui 
conceme les form11les fréquentes où domine le type vertieille.) 

Remarques. 

a) Lorsque l'index et le m édius d'une même mttin sont, l'un, 
du type boucle, et l'autre, du type verticille, l'empreinte du 
médius est exclue d e la subdivision, mais lorsque ces doigts sont 
tous deux du type boucle ù. une m ain et du type verticille à 
l'autre, la première subdivision comprend les quatre empreintes; 

b) Lorsque le sons-typecl'unc empreinte ne peut être cléterminé, 
on applique la m ême règle · qu'en classification primaire, e'est
à-clire qu'on attribue à cette em preinte le sous-typ e clu doigt 
correspondant de l'autre main; 

c) Lorsque deux empreintes correspondantes (index droit et 
index gauche, médius droit et médius gauche) fout défaut, 011 les 
classe conventionnellement au type 4, sous-type 2. 

Dans not1·e casier, essentiellem ent arithmétique, les fiches se 
succèdent d'abord par onlre numérique des formules principales 
(de 1 1 1 1 1 - 1 1 1 1 l à 4 4 4 4 4 - 4 4 4 4 4), puis, dan s l es 
paquets de même formule primaire, par 01·clrc croissant des sub
formules. 

§ 12. - Classification monodactylaire. 

Le casier monodactyla ire (annexe 18) 1~st r éservé, comme nous 
le disions au § 3, aux individus . arrêtés par la police judiciaire 
sous l 'inculpation cle certains faits graves. Il est divisé : 

1° En deux parties dites armoires •L'après l 'origine des s uj ets 
(v. § 7, litt. B); 

2° Horizontalement, en dix sections, par doigt; 
3° Verticalement, en huit sections, par tyµe d'empreinte. 
Ce fractionnement donne an total : 

2 X 10 X 8 = 160 tiroirs. 
(V. tableau ci-après) . 
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ARMOIRE I. 

' ' 

Pouce droit lr11:ex droil füdius jroit A11nnlairc droit AnricuJ•·e droit Puucc gauche lnde1 ga uche MMins gauche Annulaire gauche .\uricuJr• gauche 

A. I. A . A. I. A. I. A. l. A . E. A. A . E. A . E. A.E. 

1 ' c n L F.. E. l. r. I. ,~· 
- ' 

' ' 

~ . 
1 n E. I. E. E. I. l. 1 I. I. 

' 1 

L· nDlJ ---- no E. I . E. l. 

~ 1Dn LJ ~ D E. E E. I. I. 

' ' c CD c 1 

1 
V. V . \' . V. \ T • 

V. 1 

1 ' 

V. cno1 V. DL D iLJ V. 

FDD DL D 
1 

IL 
1 1 

A. Arc. - I. =.Boucle i11te 111e ou gauche. - J..:. = Huucle exter11e ou dro1Lu \ '. \ ' .,r1k11lC1 . 
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A l'intérieur des tiroirs, la classification continue : 

4° Par les variétés que l 'on r encontre dans les diver s types 
d'empr einte. 

Les vftriétés utilisées sont génémlement celles de l a rnéthorl c 
Galton-Henry, c'est-i~-dire les 1ioch e1:J cenlrales, poch es la té
r ales, bo11cle1:J enlacées, e tc., mais cette partie rlu système de 
classification n'est pas définithe. 

5° Par la numération et l~ traçage des cr ètes. 

§ 13. - Classification anthropométrique. 

Les fiches anth1·opométriques sont elassées, en ordre primaire , 
eommc elles l'étaient dans les casier s parisiens les plus récents, 
du vivant de Bel'tillon. Les mesure", employées pour le classe
ment, sont : la longueur de la t êt(', la largeur de la tête, la 
longueur du rnédius gauche et celle d e la coudée gauche. La 
elassification continue ensnite par les empreintes, non pas toute
fois d 'après la méthode d e Bc1·t illon, mais d 'après celle de 
Vucetich , modifiée comme il est dit ci-devan t . 

§ 14. - Classement alphabétique. 

Les fiches alphabétiques-photographiques de même que les 
fiches de contrôle sont rangées non d'apl'ès l 'ordre alphabétique 
pur, mais d'après l'ordre phonétique, adapté imx besoins locaux , 
qui varient pour ainsi dire d 'un pays à l'autre. 

§ 15. - Classement des clichés. 

Au fur et à m esure de leur production, les clichés sont inscrits 
clans un r egistrn. L e 1rnmér o, gravé sur le elich é, comme nous 
l 'avons dit, n'est autre que le numéro d'ordre de cc registre. Ces 
négatifs sont placés, par ord1·c croissant d J numéros, dans les 
armoires mentionnées au§ 6. T,e. classement des clichés est, par 
conséquent, chronologique e t h sél'ic d es numéros d 'orLlr c est 
unique pour toutes les prisons r éunies. 

§ 16. - Classement des duplicata. 

De toutes les fiches dont nous avons parlé (dactyloscopiqucs, 
anthropométl'iques, alphabétiques-photogrnphiqn.:is, fiches de 
contrôle), il existe des duplicata. 

Ces docum~nts sont rangés, par ordre a lphabétique, clans des 
•:ompartiments spéciaux des diYers. casier s auxquels il s a n raient 
été incorpor és s'il s'était agi de fiches primaires . 
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§ 17. - R.épertoire général des détenu1 . 

Il est arrivé pius d'une fois jadis que la police recheL"chait un 
p r·évenR ou un condamné qu'elle supposait en liberté alors 
qu'il était tout simplement enfermé dans quelque établissement 
pénitentiaire. Pour mettre fin à cette situation, le 'service d'iden 
tification j ndiciaire a organisé, à la fin de l'année 1921, le 
Répertoire général des détenus alias le Casier des détenus el des 
recherchés. 

Ce casier fonctionne comme snit : 

Les prisons en voient au service d'idcn tification, concernant 
tous les prisonniet·s condamnés à une peine de trois jours au moins 
et concernant to us les autres détenus, une fiche d'écrou (annexe 
n° 19). D'autre part, 11 ous dressons, d'après le Bulletin central de 
s ig n alements, une ffrhe de recherche (annexe n° 20) con Jernant 
toute personne recherchée par la justice. Les fiches d'écrou et 
les fiches de recherche sont classées eusem ble dans le même 
casier, mais chacune fnit, avant d'y être incorporée, l'objet d'une 
investigation. 

Exemple : Supposons qu'un nommé Dubois, .Jean, né à 
Bruxelles, le 5 mars 1887, soit recherché par un juge d'instruction 
de Bruxelles i1our vol et qu'il ne soit pas découvert à son domi
cile. Le magistrat fera paraître une notice concernaut Dubois 
dans le Bulletin central de signa lements. D'après cette notice, 
nous dressons une fiche de recherche et, ù l'aide de celle-ci, nous 
vérifions s'il existe une fiche d'écrou pour le prénommé, en 
d'autres termes, si celui-ci estclétenu dans l'un ou l'autre établisse
ment pénitentiaire. Dans l 'affirmative, nous avertissons aussitôt 
le juge d 'instruction. Dans la négative, nous ajoutons la fiche rle 
recherche au casier, et si Dubois est écroué par la suite, pour un 
autre motif, s 'il fait, par conséquent, l'objet d'trne fiche d 'écrou 
pour autre cause, nous informons pareillement le magistmt 
susdit. 

Le tableau B, § 21, indique le nombre de dépistages de cc genre 
que le Répertoire général des détenus a iiermis de faire depuis sa 
création. 



Fonctionnement du service. 

§ 18. - Dactyloscopie et anthropométrie. 

Dans les prisot1s et dans les établissements de bienfaisance, les 
fiches dactyl •scopiqucs et anthropométriques sont prises par des 
commis ou par des surveillants. Dans les établissements les plus 
importants, l)e travail est confié à des agents spécialistes q ni sont 
initiés ù leurs fonctions, par des employés particulièremcn t 
habiles. Tous ceux qui sont chargés de dresser dos fiches 
anthropométriques font, au préalable, un stage, sous la diree
tion d'un aîné dont l'aptitude est reconnue. 

Les fiches signalétiques sont établies le jour même ou le lende
main de l'écrou des prisonnie1·s. Elles sont expédiées au serviee 
central aussitôt eonfeetionné[)s et y parviennent, par conséquent, 
au plus tard, le sul'lendemain do l'incarcération. 

Dès leur ré ~eption, le service central vérifie s'i l existe, dans 
le casio1· alplrnb~tic1ne, des fiches conespondant aux fiches de 
contrôle. Dans la négatini, des fiches complètes, c'est-à-dire 
portant les empreintes de tous les doigts, sont réclamées 
d'urgence: 

Les fiches dactyloscopü1ues sont aussi confrontées, pour com
mencer, avec celles du casier alphabétique; pour toutes celles 
qui ne figurent pas dans ce casier, des commis-classeurs 
établisswt ensuite la formule de classification. Après vérifica
tion de ces formules par un commis, chaque fiche fait l'obj et 
d'une reeherche dactyloseopique. 

Les fiches anthropométriques font l'objet d 'une recherche 
analogue dans le casier ad hoc. Comme les postes secondaires ne 
fournissent jamais une fiche bertillonnienne sans transmettre, 
en même temps, la fiche dactyloscopiquc du même sujet, les 
recherches anthropométriques n'ont d'autre but, 011 somme, que 
de contrôler le fonctionnement rlu casier décadactylaire. Jusqu'ici 
il n'est jamais arrivé qu'une ide11lifiealion eût lieu dans le casier 
anthropométrique sans aooir réussi d 'abord dans le casier déca
dactylaire. 

Lorsque le service central reçoit des fiches signalétiques peu 
satisfaisantes, il les fait recommencer; si l'imperfection des 
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empreintes. digitales est due à la détérioration de l'épidet·me dLJ 
détenu, la reprise <le la fiche est pl'cscdte au bout d'un délai plus 
ou moins long. Les instructions (v. Annexe 5. Daclyluscopie. -
1 nslruction généra fr pour le personnel des prisons, § :l) pl'éYoien t 
même que le sujet peut être dispensé de tra\·ail et, au besoin , 
qu'il y a lieu de lui appliquer uu pansement. Pratiq ucrnent, 
l'administt·ation n'a recours à ces mesures que cla1is des cas tout 
à fait exceptionnels. 

Quand il n 'y a pas moyen d 'obtenir d'un prisonnier des 
empreintes compl è tement classifiables, on' se bol'ne ù revêtit· sa 
fiche de la formule primaire et on la classe dans un comparti
ment spécial du casier . 

§ 19. - Identifications sous faux nom. 

Lorsque la recherche clactyloscopiq ue révèle qu'un détenu a 
pris un0 fausse identité, le magistrat compétent, cl'ordinairn le 
juge d'instruction, en est avel'ti aussitôt et les antécédents jucli
ciail'es dn délinquant, de même que los autres renseignements 
intéressants figurant clans les dossiers du casier j LUliciaire, de· 
la Sùroté publique ou du casier de yagabonclage, sont portés ù la 
connaissance du clit magistrat. S'il s'agit d'un détenu n'apparte
nant pas à la catégorie des prévenus, il est clénoncc'.l au Procureur 
du Roi pont· port public do faux nom. Le service provoq ne aussi, 
le cas échéant, des pou1·suitcs pour ruptul'c de ban de surveil
lance, pour rupture de ban d'expulsion ou pour toute autre 
infraction dont !'identifié est. r ewnnu coupable ou soupç\onné. 11 
veille à l'exécution des peines auxquelles le prisonnier a tenté 
de se soustraire et à la rectification des jugements rendus sous 
une fau;,se identité. 

§ 20. - Sujets étrangers et autres dont l'identité est douteuse. 

Lol'sq u'il entre au service cen tl'al des fiches concernant des 
étrangers clont l'identité. et les antécédents sont inconnus de la 
Sùreté publique (qui est en relations étroites avec le service 
d'identification), une fiche signalétique avec photographie 
concernant chacun de ces étrangers est envoyée d'office, aux fins 
d'identification et cle renseignements, au sel'vice central du pays 
d'origine de l'intéressé. Souvent la photog1·aphie est comm uni
quée aussi aux autorités locales du domicile du prisonnier. 
Suivant le cas, cette enquête est étendue à deux ou plusieurs, 
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parfois à, de nombreux services d'identification de l'étranger. Les 
magistrats instructeurs sont priés de signaler au service 
central les autorités et les serYices étrangers auxque ls il 
semble utile de transmettre des fiches et des portraits. 
Lorsque certaines indications paraissent en démontrer l'utilité, 
le service se met d'emblée en rapport avec la police, avec les 
autorités communales, etc.; bref, il sc livre, d'office OLl 1·are
ment sur demande, à toutes les investigations de nature à faire 
découvrir l'identité et les antécéclents judiciaires des détenus en 
question. 

Il va de soi que les résu ltats de ces enquêtes sont po1·tés, sans 
désemparer, à la connaissance des magistrats et des autorités 
qu'ils intéressent. 

§ 21. - Photographie. 

Comme il est dit au§ 2, les clichés photographiques (signalé
tiques) sont pris dans les prisons. Toutefois, c'est le serdce 
central qui met les plaques en châssis. Les châssis, bien calés 
clans des boîtes noires, garnies intérieurement de baguettes for
mant rainure et hermétiquement fermées, sont expédiés i't 
destination par chemin de fer. L'employé de la prison se bome 
à impressionner les plaques, de face, de profil et de trois-quarts, 
après quoi il replace les chftssis clans les rainures de la boîte 
noire et renvoie celle-ci au service central, qui développe les 
clichés et en tire les épreuves. 

Ce service, qui ne nécessite qu'un atelier de photographie 
signalétique pour tout le pays et qui est assuré au service cen
tral par un seul fonctionnaire assisté de deux opérateurs, fonc
tionne fort bien. Le bris des plaques, expédiées par chemin de 
fer, est exceptionnel. 

Les agents, chargés d'impressionner les plaques clans les pri
sons, ont besoin d'une initiation, mais qui, si ces employés sont 
intelligents, est de 'courte cl urée. 

Chaque cliché reproduit, en mème temps qnc le sujet, une 
planchette noire portant, inscrits à ht craie, le nom et les pré
noms du prisonnier, le numéro de la prison et la date de la prise 
du portrait. 

[mmécliatement avant de le photographier ou aussitôt après, 
l'employé relève, sur une petite fiche spéciale (annexe 21), 
l'empreinte de l'index droit du détenu; il fixe cette fiche, à 
l'aide d'un ressort, dans une cavité spéciale du chàssis. Le ser
vice central détache cette empreinte et l'applique sur l'épreuve 
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destinée à ~evenir la fiche a lphabétique-photographique. La dite 
empreinte permet <le vérifier, par comparaison avec la ou les 
fiches signalétiques, si c'est bien le même sujet qui a été dacty
loscopié et photographié et, éventuellement, anthropométré sous 
la même identité. 

Indépendamment de cette première épreuve, le service photo
graphique central en tire d'autres, en nombre plus on moins 
grand, qui servent aux enquêtes d'identité dans le pays et à 
l'étranger ou qui sont transmises à diverses autorités judiciaires, 
administratives et de police. Un exemplaire est adressé à la 
prison pour être classé dans le dossier d'écrou; cette photo
graphie r emplace actuellemer.t l'antique signalement, si impré ()is 
et souvent si inexact qui, faute de mieux, a figuré pendant de 
longues années clans , les registres d'écrou. Un, parfois deux 
exemplaires sont fournis à la brigade judiciaire de l 'arrondisse
ment clans lequel les prisonniers sont domiciliés. D 'autres sont 
livrés , soit d'office, soit sur demande, aux juges d'instruction, 
aux parquets, à la Sûreté publique et aux laboratoires d'anthro 
pologie pénitentiaire. 

Le service central reproduit aussi parfois des photographies 
autres que les portraits signalétiques, photographies qui lui 
sont communiqnées à cette fin par les magistrats , la police, la 
Sûreté publique, etc. 

Exceptionnellement, le dit service r évèle, reproduit et agrandit 
des empreintes papillaires (digitales, palmaires ou plantaires), 
laissées par les malfaiteurs snr les lieux de l'infraction 
(v. ci-après§ 22) . 

§ 22. - Rendement du service. 

Les tableaux suivants donneront une idée des principaux 
résultats obtenus par le Service d'identification judiciaire clans 
le domaine de la reconnaissance des récicliüstes et du dépistage 
des recherch és; ils indiquent aussi le nombre des photographies 
fournies par le service central aux autorités administratives et 
judiciaires. 
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A 

Nombre ù'identifications 
faites à notre demande, 

Nombre d'identifications dans des casiers de 

dans notre casier. l 'étranger, à l 'aide de 
fiches signalétiques en-
voyées de notre service . 

ANNÉES. 

8 ~.~ ~ 1 Q) Q) Q) a5 ~ '"" 8 ::: ' Q) - ::: 
· Q) cr 1:.(, oo Q) - · Q.) cr'~~ Q) -::: Q) = ':::: a5 = ; a5 M~ a~ ::: s ' Q) <l .bb ::: 

' Q) .... 
~~ 'Il) - ' Q) .... 

~.""" Q) d rI! ... = - ~ "ij ~ "' ~ = 
-;~~Q.)a) = ~ Q) ::: Q) 

0 .... (,/'J = Cl.)~ 0 .... .... ::s Q.),..... ' Q;) CJ Cil a; ~ ~:::: ~ w = o"i;I Q ;.... · ,... Q) 

r:n•"'4 i:)~ > ~ ~ •M ~ Q.) :8 

1920 1, 438 58 267 

1921 2 , 032 40 172 74 

1922 2,048 42 240 86 

1923 1 , 462 67 367 109 

1924 803 42 180 41 
(jusqu'au • 
17 juillet). 

B 

Nombre de dépis ta8·es faits dans le répertoire g én éral des détenus, 

depuis sa crl-a tion fin 1921 . 

Année 1922 238. 

1923 260. 

1924 j usqu'au'au 17 juillet : 97. 
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Plwtogl'aphies fournies 

Au casier alphabétique. . . . . . 
Aux' parquets et à la police . . .. 
Aux juges d'instruction. . . . .' . 
Pour être transmises à l'étranger 

à l'appui de fiches dactyloscopi
ques et anthropométriques ... 

A la Sûreté publique . . . . . . . 
Aux laboratoires d'anthropologie 

pénitentiaire. . . . . . . . . . 
Diverses ............ . 
Reproduètions de fiches dactylos-

copiques. . . . .... 

Totaux ... 

1 1921 

G,881 
ü,847 

857 

1,525 
508 

1,049 
1,098 

165 

18,930 

Années 

1 
1922 

7,435 
9,628 

2!)9 

1,672 
4G9 

1,028 
952 

403 

21,876 

Nombre de clichés pl'is dans les prisons : 

Année 1921 
1922 
1923 

D 

6, 705. 

7,643. 
8,501. 

1 
1923 

8,318 
10,fi28 

297 

2,318 
460 

2,150 
1,358 

421 

25,950 

Ajoutons ici que, depuis l'existence du S. I. .J., sept cadavres 
d'inconnus ont été identifiés dans nos casiers à l'aide de leurs 
empreintes digitales, à l'exclusion de tout autre élément d'iden
tification. 

r~e nombre de cambrioleurs, identifiés grâce aux empreintes 
laissées par eux s ur les lieux, à l'exclusion aussi de tout autre 
élément d'investigation, s'élève, depuis un an, ù trois. Leurs 
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dactylogrammes ont ~té identifiés non dans le casier mono
dactylaire, mais parmi les fiches décadactylaires, au moyen des 
listes de cambrioleurs fournies par certaines polices à notre 
service. 

§ 23. - Empreintes sur les lieux. 

Exceptionnellement, le S. I. J. est invité à comparer des 
empreintes, recueillies sur le théâtre d'un crime ou d'un délit, aux 
fiches du casier. Parfois mème Je chef du service est régulière
ment 1·equis, comme expert, par un juge d'instruction. Mais , 
habituellement, les expertises de police scientifique (identifica
tion d'empreintes digitales, pa lmaires, plantaires, identification 
d'empreintes de pas, d 'empreintes d'effraction, etc.), sont confiées 
à ùes experts privés. 

§ 24. - Mesures prises en vue d'obtenir de bonnes fiches 

et de bons clichés signalétiques. 

Pour obtenir .de bonnes .fiches et de bous clich és signalétiques, 
l'administration accorde aux employés -clactyloscopistes, -meusu
rateurs et -photographes des gratifications dont le n10ntant 
varie en raison de la qualité du travail fourni. Il impose à 
certains d'entre eux un stage (V.§ 17, J cr al.). En outre, il les 
fait régulièrement inspecter. 

§ 25. - Personnel. 

Le cadre du S. 1. J . comprend : 
1 directeur; 
2 chefs de bureau; 
1 sous-chef de bureau; 
l commis; 
6 corn mis-classeurs; 
2 opérateurs-photographes. 
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